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 POLE DE GESTION 

17 BIS RUE JOLIOT CURIE – 33185 LE HAILLAN 

TEL.05 57 81 14 00 

Président :  M. Olivier THUAL  

Présents :  Mmes Béatrice MATHIEU et Melissa ROSSIGNOL,  

Cédric CHRISTY, Jean-Robert CLOFF, Philippe COLLIN, Brice COLLONNAZ, Laurent 

GONCALVES, Bertrand JOUANNAUD, Michel LACOUE NEGRE Pierre LANZERAY, David 

PLAINCHAMP 

Assistent en partie :  

 Mme Sandra RENON et M. Julian GRELOT (CTRA) 

M. Bastien BOUDIGUES (Assistant administratif) 

 

Absents : MM. Jacques DANTAN et Georges CASCARINO 

 

 

 

 
Le président de la CRA informe les membres de la CRA : 

 

- de la démission à effet immédiat de Quentin BERTHELET, référent de la section JAR. Cependant, comme il s’y était 

engagé, il sera présent lors du stage JAR des 20 et 21 décembre 2025 au District de Dordogne Périgord à Marsac sur 

L’Isle. 

 

- de la mise en retrait d’Hakim MAHAOUDI, vice-président de la CRA, le temps de l’enquête interne. 

 

 

 

• Arbitres souhaitant reprendre l’arbitrage dès maintenant : 

- Lisa GINDRAU, remise à la disposition de la Ligue par la F.F.F., souhaite reprendre l’arbitrage en Ligue. 

La CRA valide sa réintégration dans sa catégorie d’origine, soit AA R2 hors classement. 

 

- Emeline NIERICHLO (R3) avait sollicité une année sabbatique pour la saison 2025/2026. Elle demande à reprendre 

l’arbitrage dans sa catégorie. 

La CRA, compte tenu que les arbitres féminines ne sont pas intégrés dans un groupe d’observations, valide sa 

réintégration dans l’effectif des arbitres féminines R3 hors classement.  

Suite à cette demande, la CRA réfléchira sur le retour des années sabbatiques, comme pour les retours à l’arbitrage, lors 

de la révision du règlement intérieur de la CRA - saison 2026/2027. 

 

• Arbitre arrivant d’une autre Ligue : 

- Manssour MAKBOUL (candidat JAF) revient dans la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine (District de la Corrèze) pour 

la poursuite de ses études. 

La CRA lui souhaite la bienvenue dans notre Ligue. Il sera intégré dans l’effectif des candidats JAF. 

 

Mise à jour des effectifs 2025/2026 

 

Composition de la CRA 

fectifs 2025/2026 
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• Arbitre partant dans une autre Ligue : 

- Noah MEUNIER (JAR) => Ligue d’Occitanie 

 

La CRA le remercie pour les services accomplis au service de l’arbitrage néo-aquitain et lui souhaite une bonne 

continuation. 

 

• Arbitre souhaitant être remis à la disposition de son District à effet immédiat : 

- Jamal AMMARI (AA R2) 

  

La C.R.A. donne un avis favorable et le remercie pour les services rendus à l’arbitrage néo-aquitain. 

 

• Arbitres ayant demandé un arrêt de l’arbitrage à la fin de la saison 2025/2026 : 

- Souleymane BASSENE (R3) 

- Manuel DE CASTRO (R1) 

- Marina JALLAT (AA R1)  

- Barbara LAFARGE (AA R2) 

 

La C.R.A. leur souhaite une bonne fin de carrière et les remercie pour les services rendus à l’arbitrage néo-aquitain. Elle 

invite ceux qui souhaitent devenir observateur pour la saison 2026/2027 à déposer leur candidature avant la fin de saison 

2025/2026. 

 

• Arbitres souhaitant bénéficier de la passerelle JAR => R3 

- Abraham ABDOU,  

- Rémi AGUINET BERRUTO, 

- Tyméo VERON  

 

La CDA 16 a transmis les rapports d’observation en D2 et D1 pour les 3 arbitres ci-dessus pour la validation de la passerelle 

JAR / R3. Ils seront observés en Régional 3 pour validation. 

 

• Arbitre bénéficiant d’une promotion accélérée 

- Laure MEYER (33) suite à une observation validant son niveau d’arbitre assistante régionale 1. Elle n’est pas intégrée 

dans un groupe d’observation. 

 

• Arbitre nommé JAR 

- Arda YAZAR (87) suite à une erreur administrative lors de son observation, 

 

Il est intégré dans l’effectif JAR de la saison 2025/2026. 

 

• Observateur ayant demandé un arrêt de sa fonction d’observateur avec effet immédiat  

- Olivier PETIT, observateur du groupe 2 des R2 (+ de 29 ans) 

 

La CRA accède à sa demande et le remercie pour les services accomplis pour l’arbitrage néo-aquitain.   

 

• Candidature observateur régional Jeunes 

- Arnaud SCHRODER (R3) candidat à la fonction d’observateur régional Jeunes. 
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La CRA accède à sa demande et soumet la candidature pour validation au Comité de Direction de la Ligue. 

 

 

 

 

Julian GRELOT, CTRA référent des arbitres R1 promotionnels et des jeunes arbitres régionaux, présente les processus de 

sélection aux candidatures F5 (3 places) et JAF (4 places + 1 place par section sportive) - en pièces jointes. 

 

Sandra RENON, CTRA référente des arbitres assistants promotionnels FFF et des arbitres féminines (centrales et 

assistantes), informe les membres de la CRA du processus retenu pour ces catégories : 

 

• Candidature arbitre assistant fédéral 3 : La LFNA dispose d’une place et 4 arbitres promotionnels peuvent 

concourir. Il est prévu 3 observations avec 3 observateurs différents. Les 2 premiers du classement terrain seront observés 

lors d’un match de Play Off afin de déterminer le candidat AF3. 

 

• Candidature arbitre fédérale féminine 3 : La LFNA dispose d’une place et 3 arbitres peuvent concourir. Elles 

seront observées lors d’un match de Play Off afin de déterminer la candidate FFE3 

 

• Candidature arbitre assistante fédérale féminine 2 : La LFNA dispose d’une place et 2 arbitres peuvent concourir 

+ une arbitre pour laquelle une dérogation sera demandée à la CFA. Elles seront observées lors d’un match de Play Off 

afin de déterminer la candidate AFFE2. 

 

• Candidature Jeune Arbitre Féminine : La LFNA dispose d’une place et 5 arbitres peuvent concourir. Elles seront 

observées par un même observateur sur un match afin de déterminer un classement terrain au rang pour le choix de la 

candidate. 

 

• David PLAINCHAMP, référent de la section Football diversifié, présente le processus de sélection du Candidat 

arbitre fédéral Futsal 2 : La LFNA dispose d’une place et 6 arbitres peuvent concourir. Ils seront observés par des arbitres 

fédéraux et le classement terrain déterminera le candidat. 

 

Pour être présentés à la Fédération, tous les candidats retenus devront réussir les tests physiques et théoriques du samedi 

4 avril 2025 à Puymoyen. 

 

Les membres de la CRA valident à l’unanimité les processus de sélection présentés par les CTRA et David PLAINCHAMP. 

 

 

 

 

• Stage JAR / candidats JAR « potentiels candidats FFF » du 20 au 21 décembre 2025 au District de Dordogne-

Périgord à Marsac sur L’Isle. 

 

Julian GRELOT précise aux membres de la CRA que le stage des 30 arbitres retenus (29 seront présents) aura lieu du 

samedi 20 décembre (10h) au dimanche 21 décembre 2025 (16h00) au District de Dordogne-Périgord. L’encadrement 

sera assuré par Julian GRELOT, Quentin BERTHELET, Paul BENITO, Olivier THUAL et Béatrice MATHIEU. 

La sélection des participants s’est effectuée selon les critères ci-dessous : 

o Être âgé de 16 ans révolus et de moins de 19 ans, 

o Avoir participé au stage du mois d’octobre   

Présentation des prochains stages d’arbitres régionaux 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Présentation des processus de sélection des candidats fédéraux 2026/2027 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 
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o Avoir obtenu une note théorique > à 8/20 

 

5 jeunes arbitres féminines retenues par Sandra RENON et 21 jeunes arbitres garçons par Julian GRELOT. 

D’autre part, 4 candidats jeunes arbitres (nés en 2009 et les 4 premiers à la théorie) sont intégrés à ce stage : Mattin 

ALMEIDA, Mohamed DAHMAN, Lilian GABANA et Jules GOMEZ. 

 

Le programme comprend : 

o Une présentation du nouvel examen théorique FFF (Evalbox – rapport disciplinaire ou technique – 

analyse vidéo), 

o Des épreuves théoriques (un questionnaire et un test vidéo), 

o Des tests physiques. 

 

• Stage candidats arbitres Futsal le samedi 20 décembre 2025 au Haillan 

David PLAINCHAMP, référent du football diversifié, organise un stage pour les 8 candidats arbitres Futsal proposés par 

les C.D.A. : Maxime BERNERT (17), Riad LATIOUI (24), Abdelazziz IGOUZOUL, Nadji KHENICHE, Jonathan MARTIN (47), 

Thibault COURTADIOU, Cyrille DENIS et Axel GIRAUD (86). 

 

Le programme comprend : 

• un questionnaire 

• un travail sur des situations vidéos, 

• de la théorie avec plusieurs thématiques, 

• des tests physiques dans un gymnase 

 

 

 

 

• Philippe COLLIN, en charge des désignations des observateurs, effectue un point d’étape sur les observations 

des arbitres centraux et candidats à mi-saison. 

Pour désigner certains observateurs dans au moins 2 groupes, un dépassement des kilomètres devra être effectué. 

Philippe COLLIN sollicitera l’accord d’Olivier THUAL et Béatrice MATHIEU. 

D’autre part, un point de vigilance doit être apporté pour les observateurs avec deux groupes. 

 

• Bertrand JOUANNAUD, référent des assistants, présente le même point d’étape pour les observations des 

arbitres assistants. Les observations pour les arbitres des groupes AA R1 sont bien avancées. Par contre, les observations 

des arbitres assistants R2 par les observateurs centraux vont débuter début 2026. 

 

• David PLAINCHAMP précise qu’il manque d’observateurs Futsal. Un mail sera adressé aux observateurs afin de 

recenser d’éventuels volontaires qui, avec une formation, pourraient observés les arbitres Futsal. 

Il mentionne que lors des finales régionales de la Coupe Nationale Futsal les arbitres fédéraux Joël FERNANDES a observé 

les 6 potentiels candidats à la Fédération et Mostapha HALLOU les 4 arbitres des deux premiers matchs. 

 

 

 

 

La session de test physique pour les arbitres de la 2ème série du mercredi 3 septembre 2025 à Puymoyen s’est déroulée 

le mercredi 19 novembre 2025 à Cozes en présence de Julian GRELOT, Thierry FOURNEAU et Béatrice MATHIEU. Selon 

les conditions définies par le Comité de Direction de la Ligue (un autre CTRA et un membre de la CRA). 

Point sur les tests physiques 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Point sur les observations 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 
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Les deux dernières sessions de rattrapage sont programmées le samedi 3 janvier 2026 au Haillan et le 24 ou 25 janvier 

2026 dans un lieu à définir.  

 

D’autre part et conformément à son règlement intérieur et à sa circulaire pour la saison 2025/2026, la CRA rappelle les 

dispositions suivantes :  

- Si, au plus tard au 31 janvier de la saison en cours, un arbitre régional n’a pas réussi les tests physiques, ou n’a pas pu 

s’y présenter et ce, quelle qu’en soit la raison (arrêt, blessure, indisponibilité, etc.), il sera rétrogradé dans la catégor ie 

inférieure et ne pourra être classé à l’issue de la saison.  

 

Etude de la situation de Monsieur Frédéric SEMCZYSZYN – Candidat Arbitre Assistant Régional 2  

 

- Considérant que Monsieur Frédéric SEMCZYSZYN s’est présenté aux tests physiques organisés par la CRA le 24 mai 

2025 après avoir été régulièrement convoqué et qu’il a échoué ;  

- Considérant que Monsieur Frédéric SEMCZYSZYN s’est présenté aux tests physiques organisés par la CRA le 2 

septembre 2025 après avoir été régulièrement convoqué et qu’il a échoué une seconde fois ;  

Par ces motifs :  

- La CRA informe Monsieur Frédéric SEMCZYSZYN qu’il perd son titre de Candidat Arbitre Assistant Régional 2 et qu’il 

est remis à la disposition de sa CDA pour la saison 2025-2026. 

 

La présente décision est susceptible de recours devant les juridictions administratives dans un délai d’un mois à compter de leur 

notification. La recevabilité de ce recours contentieux est toutefois soumise à la saisine préalable et obligatoire de la Conférence des 

Conciliateurs du CNOSF dans le délai de 15 jours suivant la notification de la décision, dans le respect des dispositions des articles L.141-

4 et R.141-5 et suivants du code du sport. 

 

D’autre part, M. Manuel DE CASTRO ainsi que Mmes Marina JALLAT (en situation de 1er échec) et Barbara LAFARGE (2 

échecs et qui devait être remise à disposition de son District) ont informé la CRA de leur arrêt à la fin de la saison 

2025/2026. 

 

La CRA se réservant la possibilité d’étudier toute demande particulière relevant de cas exceptionnels cités dans le 

paragraphe 2-1 de la circulaire CRA – 2025/2026 et compte tenu des services rendus à l’arbitrage néo-aquitain,  

Par ces motifs, les membres de la CRA à l’unanimité : 

- décident de ne pas convoquer Manuel DE CASTRO et Marina JALLAT pour le rattrapage, 

- valident le maintien de Manuel DE CASTRO, Marina JALLAT et Barbara LAFARGE dans leur catégorie d’origine 

hors classement pour la fin de saison 2025/2026. 

 

 

 

 

Brice COLLONNAZ, en charge de la promotion de l’arbitrage, présentera l’évolution des effectifs arbitres de la Ligue de     

Football Nouvelle-Aquitaine lors de la prochaine réunion de CRA. 

 

 

 

 

La vice-présidente présente ci-dessous les candidates seniors féminines (centrales) et jeunes arbitres (garçons et filles) à 

l’examen de mi-saison transmises par les CDA à la CRA au 15 décembre 2025.  

 

 

Candidatures mi-saison seniors féminines (AC + AA) et Jeunes Arbitres (Garçons et Filles) 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 

Point sur les effectifs arbitres de la Ligue de Football Nouvelle-Aquitaine 
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District de la Charente Maritime 

• Séniors féminines 

o Anaïs DEMENE 

o Chloé PERROGON 

• Jeunes Arbitres 

o Timothé BRANTE EBLE 

o Eliott EVAIN 

o Simon MINGUET 

o Mathéo TRABICHET 

District de la Creuse 

• Séniors Garçons 

o Jean-Christophe BIGOT 

o Djamili DAHALANE 

o Ameth Saloum DIEDHIOU  

o Dimitri ELIE 

• Séniors Féminines (AA) 

o Fabienne SERTILLANGE 

• Jeunes Arbitres 

o Noé COULAUD 

o Julien PAIREAU 

o Gabin VILLIERS 

 

District de la Gironde 

• Jeunes Arbitres 

o Sami EL HASSAK  

o Gaston O'BRIEN   

o Arthur RABIN  

 

En application de l’article 9-b du règlement intérieur de la CRA – saison 2025/2026, la CRA valide les candidatures des 

Séniors Féminines et des Jeunes Arbitres.  

 

Les candidatures des arbitres ci-dessous ne sont pas concernés par ce dispositif : 

• Anaïs DEMENE => déjà sur la passerelle JAR/R3 

• Jean-Christophe BIGOT, Djamili DAHALANE, Ameth Saloum DIEDHIOU et Dimitri ELIE pourront être présentés à 

la candidature sénior masculin au plus tard le 31 mars 2026 (article 9-a du règlement intérieur de la CRA). 

 

L’examen est programmé le week-end du 24 et 25 janvier 2026 (jour et lieu à confirmer). 

 

 

 

 

• Courriel de Cyril BARITAULT, ancien arbitre R3, sollicitant l’attribution d’une carte d’arbitre honoraire. Les 

membres de la C.R.A. valident cette demande à l’unanimité. 

 

• Courriel de Michel LALARDIE, membre d’honneur de la CRA, sollicitant l’attribution d’une carte de membre 

honoraire. Les membres de la CRA valident cette demande à l’unanimité. 

Informations et questions diverses 

ervateurs du dimanche 7 septembre 2025 à Puymoyen 
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• Conformément au procès-verbal n°4 de la réunion du 6 octobre 2025, la C.R.A. a transféré le dossier d’un arbitre 

R3 à la commission régionale de discipline. Cette dernière a infligé 1 mois de suspension à compter du 27 octobre 2025 

assorti d’une amende de 44€. 

• Courriel d’un arbitre assistant concernant l’attitude et le comportement de l’arbitre central d’une rencontre de 

Coupe de France. Ce dernier sera convoqué en CRA restreinte début janvier 2026, conformément à l’article 39 du Statut 

de l’Arbitrage. 

Deux autres arbitres seront également convoqués pour : 

o non-respect du devoir de réserve et non-respect du devoir d’impartialité pour l’un, 

o absence de devoir de réserve sur les réseaux sociaux concernant la prestation d’arbitres, pour 

l’autre. 

 

• Courriel des Aiglons de Brive concernant l’attitude et le comportement de l’arbitre d’une rencontre U15R1. Ce 

dernier est transmis à la CDA de la Haute Vienne pour suite à donner. 

 

• Courriel de la J.A. Isle concernant l’attitude et le comportement de 2 jeunes arbitres sur une rencontre U18R1.  

Ce dernier est transmis à la CDA de la Haute Vienne pour suite à donner. 

 

• Courriel de Dimitri DELERUE (14 octobre 2025) sollicitant une année sabbatique pour la saison 2025/2026. La 

demande d’année sabbatique devant être formulée avant le 31 août de la saison en cours, cette demande est refusée.  

 

• Courriel de Thibault COURTADIOU et Cyrille DENIS souhaitant intégrer l’effectif des candidats arbitres régionaux 

Futsal. Ils participeront au stage Futsal du samedi 20 décembre 2025 au Haillan. 

 

• Courriel de Patrick GRENIER soulignant la prestation remarquée de Pierre Martin LHUILLIER (R3). Ce dernier sera 

observé en Régional 2 au mois de janvier 2026. 

 

• Le District de la Charente Maritime organise une F.I.A Futsal les 10 et 11 janvier 2026 à St Jean d’Angély. 

L’encadrement sera assuré par David PLAINCHAMP et Aymeric DUVAL. La formation est en ligne sur le site de la Ligue.  

David PLAINCHAMP contactera le District de la Corrèze qui a une douzaine de candidats.  

 

• Courriel de Marion MUNOZ (R3) reprenant l’arbitrage à compter du 4 janvier 2026, suite à son congé de 

maternité. 

 

• Courriel d’Olympe PLA (R3) concernant son départ en Australie pour 8 mois minimum à compter du 21 

octobre 2025. 

 

• Courriel d’Alice AUBOURG (R2) concernant sa mutation temporaire pour la saison hivernale du 19/12/2025 au 

31/03/2026 

 

• Courriel de Jonathan RABOISSON (R3) apte à reprendre l’arbitrage début janvier suite à un problème de santé 

lors de la rencontre de R3 du 7 décembre 2025. 

 

• Courriel anonyme des arbitres Futsal, adressé à la Direction de la Ligue et à la CRA, informant d’un préavis de 

grève des arbitres Futsal à compter de janvier 2026 en l’absence de revalorisation des indemnités kilométriques.  

Certains arbitres ont informé la CRA qu’ils n’avaient pas donné leur accord et ne cautionnaient pas ce mail même s’ils 

étaient d’accord sur la demande. 

Le président va adresser un courrier à tous les arbitres Futsal leur précisant qu’il : 
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o avait déjà travaillé sur le sujet avec le concours de David PLAINCHAMP, 

o condamne cette démarche, 

et qu’une proposition de revalorisation des indemnités kilométriques va être proposé au prochain Comité de Direction 

de la Ligue. 

 

• Suite au questionnement d’arbitres sur la formation Evalbox pour les examens de mi-saison, le président, en 

l’absence du CTRA Formation, va solliciter Aurélien FAIVRE pour la mise à jour de la base de données et l’ouverture aux 

questionnaires fin décembre. 

En conséquence l’examen de mi-saison sera reporté au cours du 1er trimestre 2026. 

 

• Courriel de Romane RAGEAU (JAR) souhaitant effectuer un stage (75h) à la CRA dans le cadre de son diplôme 

universitaire Préparation physique. La CRA a émis un favorable. 

 

• Courriel d’Éric BOITARD pour intervenir lors des matchs sur les arbitres et les assistants qu'il entraîne.  Les 

membres de la CRA valident la proposition qui devra s’effectuer en accord avec les arbitres concernés. 

 

• Courriel de Quentin BERTHELET, responsable du Pôle Arbitrage du District Dordogne-Périgord, proposant aux 

présidents de Pôle Arbitrage et aux présidents de CDA de constituer un groupe d’échange sur les pratiques.  

La CRA regrette de ne pas avoir été informée en amont. 

Olivier THUAL va demander l’accord du président de la Ligue pour organiser une réunion des responsables de pôle 

arbitrage et des présidents de CDA le samedi 31 janvier 2026, jour du Comité de Direction, afin d’optimiser les 

déplacements. 

 

• Christophe FUGERAY sollicite la CRA : 

o à la demande de Vanessa JUGE, sur la nomination et l’encadrement des arbitres pour la finale 

régionale du Festival U13 Pitch. En l’absence de renseignements complémentaires, le président va contacter Vanessa 

JUGE, 

o à la demande Jonathan BLONDY pour l’ouverture des F.I.A. aux enfants de 12 ans. 

La CRA n’a pas compétence pour répondre puisque l’âge des arbitres est défini dans l’article 15 du Statut de l’Arbitrage 

et que les F.I.A. sont du ressort de l’I.F.F. 

 

• Notification des réserves techniques : Jean-Robert CLOFF a réalisé un mode opératoire et Béatrice MATHIEU a 

obtenu un accès à Notifoot pour transmettre les PV aux clubs concernés. 

 

• Jean-Claude PUYALT sera le représentant de la CFA au stage Interligues du 6 et 8 février 2026 à Puymoyen. 

 

• Julian GRELOT informe les membres de la CRA qu’il répondrait seulement aux sollicitations pour les missions qui 

lui sont confiées. 

d’Arbitrage sont susceptibles d'appel dan7 j 

      Le Président,     La Secrétaire de séance,  

Olivier THUAL     Béatrice MATHIEU    

              

 Procès-verbal validé le 08/01/2026 par La Secrétaire Générale Catherine VEYSSY. 



PROCESS
SÉLECTION

CANDIDATS F5
2026-2027



JUIN

3 candidats pour la LFNA => choix de la CRA 

Rappel des principes de la FFF pour la nomination des F5               

 
 1- Vérification des critères de sélection des candidats (RI de la CFA : âge, etc…)

 

 2- Test physique en juillet 2026 (vitesse + SDS)

 

 3- Evaluation terrain avec 3 OBS en 26-27 (classement au rang. Les x premiers seront convoqués à la théorie)

 

 4- Examen théorique en mai 2027 (si note <85/140 retiré du classement final)

 5- Classement final = pratique et théorie : les x premiers sont nommés 

Rappel des principes de la CRA pour la sélection               

 
 1- Candidats issus des R1 promos FFF (14 arbitres suite départ autre ligue Maxence KOSICA)

 

 2- Candidats F5 saison 25-26 sont inclus dans la sélection (2 dans chaque groupe R1 promos FFF)

Process de sélection
Candidats F5 saison 2026-2027



JUIN

Critères de sélection pour retenir les 3 candidats F5 

 1- Comme à la FFF => priorité terrain

✓ 2 groupes R1 promos FFF 

o Retient le 1er de chaque groupe (meilleur sur le terrain) => 2 candidats

✓ 3e candidat = retenir le meilleur 2ème des 2 groupes sur le terrain

o « Play Off »

o Choix du meilleur 2ème sur 1 match vu par le Président de la CRA

o Besoin des classements R1 promos pour fin mars (  nombre de matchs + dispos candF5)

 

 2- Comme à la FFF => Test physique + note théorique minimum à obtenir

o Stage promos FFF du samedi 04 avril 2026

o Réussite au test physique + minimum à la théorie sinon éliminé

 

 3- Particularité des candidats F5 saison 25-26

o 4 participent à la sélection dans leur groupe mais sorti du classement si admis FFF 

Process de sélection
Candidats F5 saison 2026-2027
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 1 candidat par SSFA  => Proposition de chaque section 

  4 candidats pour la LFNA => choix de la CRA 

Rappel des principes de la FFF pour la nomination des JAF               

 
 1- Vérification des critères de sélection des candidats (RI de la CFA : âge, etc…)

 

 2- Test physique en juillet 2026 (vitesse + SDS)

 

 3- Evaluation terrain avec 3 OBS en 26-27 (classement au rang. Les x premiers peuvent être nommés)

 

 4- Examen théorique en mai 2027 (note minimum à obtenir pour être nommé sinon éliminé)

Rappel des principes de la CRA pour la sélection               

 
 1- Candidats issus des JAR (90 arbitres)

 

 2- Candidats JAF saison 25-26 sont inclus dans la sélection (6 arbitres)

Process de sélection
Candidats JAF saison 2026-2027
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Critères de sélection proposés pour retenir nos 4 candidats JAF 

 1- Sélection dans les 96 arbitres 

o Participation au 1er stage d’octobre

o Note théorique du stage (questionnaire + test vidéo)

o Note terrain

o Disponibilité en Dordogne pour stage décembre

 2- Stage Dordogne => Accueil possible pour 30 stagiaires

o Candidats JAF saison 25-26

o Age FFF

o SSFA

o Féminines

o JAR issus du stage d’octobre (3 seulement non retenus : 1 volonté perso – 2 notes <8/20 

o Candidats JAR de 2009 (les 4 1er en théorie du stage octobre confirmé par OBS terrain validée) 

Process de sélection
Candidats JAF saison 2026-2027
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Critères de sélection proposés pour retenir nos 4 candidats JAF 

 3- Stage Février => Nombre à voir en fonction des possibilités d’accueil sur site

o Le Haillan en même que temps que stage ETR

o Les x meilleurs sur le terrain

o Notes théoriques du stage décembre en Dordogne suffisantes

o Examen théorique type FFF (à blanc)

 4- Stage Avril => Nombre à voir en fonction des possibilités d’accueil sur site 

o Le Haillan en même que temps que stage ETR

o Les X meilleurs avec 2ème note terrain

o Examen type FFF (à passer)

 

 5- Sélection des 4 candidats JAF (hors SSFA)

o 4 meilleurs sur le terrain (2 notes)

o Validation CRA du niveau théorique (stage décembre + avril FFF)

Process de sélection
Candidats JAF saison 2026-2027
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